
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2026
BOUFFÉRÉ

www.lepecheurdesmaines.com



L’ORDRE DU JOUR
Mot d’accueil du président

Approbation de l’Assemblée Générale 2025

Ouverture de l’Assemblée Générale 2026

Le bilan moral et financier

Hydraulique, Travaux, Pollutions

Animations, Communication, Projets

Questions diverses

Concours des plus gros poissons



APPROBATION
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

2025





OuvERtuRE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
2026



vOtRE cONSEiL D’ADMiNiStRAtiON 



BILAN MORAL 2025



les Cartes de pêche 



ÉVOLUTION DES CARTES DE PÊCHE 

 
ÉVOLUTION 

CARTES 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 

Carte 

interfédérale 
241 270    281 249 265 258 

   

Carte majeure 231 224 172 177 188 202 
   

Carte femme 16 18 13 17 14 21 
   

Carte mineure 

 
104 91 95 122 112 122 

   

Carte découverte 

-12 ans 
165 166 161 127 138 174 

   

Carte 

hebdomadaire 
23 22 11 17 44 46    

Carte 

journalière 
162 215 197 205 166 184    

Carte journalière 

spéciale été 
273 282 204 233 196 156    

Carte majeur 50% 

automne 
0 7 16 15 8 14 

   

Total des 

cartes 
1215 1295 1150 1162 1126 1186 

   

 



Les cartes de pêche 2026
Carte interdépartementale.
Permet de pêcher dans 91 départements
Pêche avec 4 cannes, avec vifs et leurres    ……………   114 €

Carte personne majeure.
Pêche avec 4 cannes, avec vifs et leurres    ……………    87 €

Carte personne mineure.
Carte annuelle jeune de 12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier de l’année
Pêche avec 4 cannes, avec vifs et leurres    ……………    27 €

Carte découverte femme.
Carte annuelle femme.
Pêche avec 1 canne, avec vifs et leurres      ……………    42 €

Carte automne.
Carte valable 1er septembre au 31 décembre 2026
Uniquement en Vendée                                 ……………    43,50 €



Les cartes de pêche 2026
Carte découverte.
Carte annuelle jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de l’année
Pêche avec 1 canne, avec vifs et leurres                        ……………    8 €

Carte journalière.
Pêche avec 4 cannes, vifs et leurres
Validité 1 journée entre le 1 janvier et le 31 décembre   …………    13,80 €
Hors juillet et août

Carte journalière estivale.
Période de validité 1 journée entre le 1er juillet et le 31 août  ……  7,80 €

Carte hebdomadaire.
Pêche avec 4 cannes, vifs et leurres.
Valable 7 jours consécutifs du 1er janvier au 31 décembre   ……    36,50 €

Vignette E.H.G.O. – U.R.N.E. – C.H.I.
Timbre Entente Halieutique du Grand Ouest                    ………..    40 €



Où acheter nos cartes de pêche en 2026

Vous trouverez le lien pour l’achat de nos cartes sur les sites internet :
www.lepecheurdesmaines.com - www.federation-peche-vendee.fr  et www.cartedepeche.fr
 

Mais aussi, les cartes sont en vente chez nos dépositaires :

➢ Desjardins, jardinerie Montaigu-Vendée

➢ Office de Tourisme, Montaigu-Vendée

➢ Fishing- Box (Le Petit Pêcheur), Montaigu-Vendée

➢ Jardivert, Saint Hilaire de Loulay Montaigu-Vendée

➢ Camping du Lac de La Chausselière, La Guyonnière Montaigu-Vendée

http://www.lepecheurdesmaines.com/
http://www.federation-peche-vendee.fr/
http://www.federation-peche-vendee.fr/
http://www.federation-peche-vendee.fr/
http://www.federation-peche-vendee.fr/
http://www.federation-peche-vendee.fr/
http://www.cartedepeche.fr/




La garderie





Bertrand

VERMET

Johann

PERINO

• 4 gardes-pêche particuliers

• 2 029 Contrôles-pêche réalisés 

• 39 procès-verbaux rédigés

• 40 infractions relevées Valentin

JOSSE

Démission



Les contrôles-pêche en 2025

16 073 (15 198 par les GPP) Contrôles-Pêche 

2 157  sorties de terrain (2 030 par les GPP) 

5 369 heures de terrain par les GPP.



Procès -verbaux rédigés en 2025

Total de 218 PV dont 173 PV dressés par 21 Gardes-Pêche Particuliers

(dont 26 accompagnés par un agent de la fédération)

Et 45 PV dressés par les agents de la Fédération (2 sur baux de pêche 79)

Total de 266 infractions relevées

214 contrevenants identifiés et 4 PV contre X 



Types d’infractions relevées



Types d’infractions relevées en 2024 et 2025



La règlementation







Document à consulter Sur
   le site internet du Pêcheur des Maines

A récupérer aussi chez nos dépositaires



ESPECES INVASIVES







JUSSIE



Lac des Vallées
02/10/2025





CYANOBACTERIES





ANGUILLE







INFORMATION IMPORTANTE

RÉGLEMENTATION ANGUILLE 2026
 
La réglementation relative à la pêche de l’anguille en 2026 est susceptible 
d’évoluer.
Un projet de loi pourrait conduire à l’interdiction de la pêche de l’anguille 
pour les pêcheurs amateurs en eau douce courant de l’année 2026. De fait 
toutes les techniques destinées à la pêche de l’anguille pourraient être  
interdites (bosselles ou nasses anguillères, lignes de fonds eschées de vers,  
et vermée).
Nous vous invitons à vérifier les règles en vigueur avant toute pratique          
de la pêche.
Ouverture de l’anguille du 1er avril au 31 août 2026

Carnet de capture sur le site de la Fédération



INCIVILITÉS



Déposé en bordure de Maine St Nicolas lavoir



Moulin Gros
11/12/2025



Viaduc de L’Egault
14/01/2026



CONVENTION GENDARMERIE









POLLUTIONS
 TRAVAUX

HYDRAULIQUE



Asson 24 mars 2025





MOuLiN DE L’Égault



11/08/2025



19 septembre 2025

2 octobre 2025



Travaux Chausselière



15 avril 2025











Travaux Chaussée de La Mussetière





PÊCHE ELECTRIQUE



23 juin 2025









Pêche électrique Daunière 20 juin 2025

Ci-dessous, quelques éléments d’analyse sur les résultats obtenus :
«  Il s’agit d’un point de suivi piscicole sur la Petite Maine en lien avec les travaux du retrait du clapet de la 
Daunière du début des années 2010 afin de voir l’évolution du milieu. Le bureau d’études Hydro Concept 
a été missionné par l’EPTB de la Sèvre Nantaise pour réaliser cette pêche en 2025. 15 espèces piscicoles 
différentes ont été capturée + une espèce d’écrevisse : l’écrevisse de Louisiane. Ce nombre d’espèces est 
relativement important pour ce type de cours d’eau avec relativement peu d’espèces exogènes de type 
perche soleil. Les cyprinidés (gardon, bouvière, brèmes, ablettes) dominent largement la composition du 
peuplement que ce soit en termes de diversité qu’en effectifs (en lien avec la présence importante de 
nénuphars et la station est localisée majoritairement au niveau de zone plate/profonde favorisant ce type 
d’espèces). Les espèces d’eaux vives sont bien observées (vairon, loche, goujon, chevesne) mais en 
effectifs qui devraient être supérieurs. Au niveau des carnassiers, du brochet et de la perche commune 
ont été capturés mais en faible densité. 1 seul brochet a été capturé mais il s’agit à priori d’un brocheton : 
point intéressant à noter concernant la reproduction de l’espèce. L’anguille est bien observée mais là aussi 
en faible voir très faible densité (seul 2 sujets de grandes tailles capturées : absence d’anguillettes de 
l’année donc difficultés de rejoindre ce secteur de cours d’eau).
En conclusion, peuplement conforme aux attentes et aux caractéristiques de la station avec qualité 
piscicole considérée comme moyenne. »



Animations



Foyer des jeunes Boufféré
21/07/2026



ATELIER PECHE NATURE



A.P.N
L'Atelier Pêche Nature agréé transmet l'éthique de la pêche associative fondée sur :
-  le respect du poisson,
- la conscience du caractère fragile et irremplaçable des milieux aquatiques,
-  le respect de soi-même et d'autrui,
-  la connaissance du rôle des associations agréées de pêche.

Les Ateliers Pêche Nature fonctionnent tous suivant le même programme.

Tout d'abord, les cours commencent par une partie théorique, en salle, où les thèmes 
suivants sont abordés:
- Le milieu aquatique et les différentes espèces de poissons,
- la règlementation de la pêche,
- les différents types de pêche et le matériel utilisé pour chacun,
- le montage des hameçons et des lignes



Les jeunes sont ensuite emmenés au bord de l'eau.
 La pêche au coup leur est enseignée parce que c'est la base de toutes les 

pêches.
 Elle se pratique à l'aide d'une canne sans moulinet, à laquelle on fixe une 

ligne.
C'est avec cette technique simple que les jeunes prennent leurs premiers 

poissons et par la même occasion le virus de la pêche.
 Les poissons sont remis à l'eau à la fin de la partie de pêche.

     Mais nos jeunes découvriront également d'autres pratiques de pêche :
- La pêche du carnassier (leurres et vifs)
- La pêche à l'Anglaise

 - La pêche au Feeder
 - La pêche à la carpe















RAID CARNA MAINES















ALEVINAGE



Brochets :
80kg



CARPES :
20kg



TRUITES
300kg



BLACK-BASS
80kg



TANCHES
20kg



SOIT :
80kg de brochetons
20kg de carpes
80kg de black-bass
20kg de tanches
300kg de truites
Pour un montant de 

5160€ AvEc uNE 
subvention 

de LA FÉDÉration 
Pour les truites de: 

500€

:
500€





Alevinage de  3 fois 100kg
Soit 300kg
Entre  Fromage et le pont De Chaix



COMMUNICATION





PAGE FACEBOOK :
 LE PÊCHEUR DES MAINES

Sans oublier :

La presse locale,

Les bulletins municipaux,

Les panneaux d’informations,

Au cours de nos animations

Les mailings de la Fédération de Pêche





Les Projets

Suivi des travaux :
-  Entretien des bords de rivière
- Les frayères : La Poitevinière et Chassereau
- Écornerie



Poitevinière
 frayère 2026



CHASSEREAU
Projet 2026







Panneaux infos



Plan d’eau des remparts
26/01/2026



Concours du plus gros poisson



15/11/2025 0,740kg 40cm



02/10/2025
2,3kg 52cm



Carpe
02/08/2025 
15,200kg



21/04/2025  14,7kg



Carpe 02/08/2025 13,100kg



05/09/2025 5,4kg 82cm



Sandre 04/08/2025  79cm 3,980 kg





Assemblée Générale Extraordinaire 

                  

                 Salle des Douves Montaigu-Vendée 
                     le 23 octobre 2026 à 18h30
                              Venez nombreux



Tirage de la carte de pêche



Paroles aux élus



Le Pêcheur des Maines  vous remercie de votre 
présence et vous invite à prendre le verre de l’amitié 
offert par MONTAIGU-VENDÉE.

Nous vous offrons, à tous, une excellente année 
de pêche et …

Rendez-vous le dimanche 14 février 2027  
à Montaigu-Vendée pour notre A.G.        

(Salle Pierrot Martin)
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